
À tous les nouveaux commerçants 
souhaitant s’établir dans la 

Ville de Saint-Sauveur :

BIENVENUE!



Avant de débuter vos activités, vous aurez besoin d’obtenir différentes autorisations auprès du Service de l’urbanisme. Nous 
avons donc préparé pour vous ce fichier contenant de l’information essentielle pour entreprendre vos démarches du bon pied. 
Après en avoir pris connaissance, nous vous suggérons fortement de venir rencontrer un agent d’information disponible sans 
rendez-vous à notre comptoir du Service de l’urbanisme situé au :

1, place de la Mairie, 2e étage, à Saint-Sauveur
Heures d’ouverture : Lundi au jeudi de 8 h à 12 h / 13 h à 16 h 30 – Vendredi de 8 h à 12 h

Il est notamment important de vérifier auprès de nous les normes de zonage qui s’appliquent à l’emplacement futur que vous 
avez choisi pour votre commerce. Ces normes déterminent les usages commerciaux autorisés ainsi que les conditions qui s’y 
rattachent. Nous pourrons également discuter avec vous plus en détail des permis et certificats d’autorisation nécessaires 
pour :
• Ouvrir vos portes et débuter vos activités commerciales;

• Vous afficher, que ce soit en façade ou vitrine du bâtiment, sur une enseigne détachée simple ou sur une enseigne 

collective;

• Effectuer vos rénovations intérieures et extérieures du bâtiment. 

D’autres normes prévues au Règlement de zonage, ou autres règlements d’urbanisme, pourraient également influencer la 
faisabilité de votre projet.  C’est l’opportunité de poser vos questions et de démarrer sur une bonne base.

Par ailleurs, notez que suivant l’obtention de votre certificat d’occupation, vous ferez automatiquement partie de la Chambre
de commerce et de tourisme de la Vallée de Saint-Sauveur / Piedmont. Ne manquez donc pas de leur rendre visite pour en 
savoir plus!

En terminant, nous vous rappelons qu’il vous est également possible de communiquer avec nous par téléphone en composant 
le : 450 227-0000, poste 2500 ou par courriel à l’adresse suivante : urbanisme@vss.ca

Au plaisir de vous rencontrer et de participer à votre succès!

mailto:urbanisme@vss.ca


Certificat d’occupation



Certificat d’autorisation pour affichage
Assujetti au comité consultatif d’urbanisme (CCU) et à l’approbation du conseil municipal



Modification de l’apparence extérieure
Assujettie au comité consultatif d’urbanisme (CCU) et à l’approbation du conseil municipal



Règlement de zonage numéro 222-2008
À jour : Avril 2022

RAPPEL CONCERNANT CERTAINS TYPES 

D’ENSEIGNES



ENSEIGNES AUTORISÉES 

SANS CERTIFICAT D’AUTORISATION

Un tableau (de type chevalet) indiquant :

les heures d’affaires d’un établissement;
le menu d’un restaurant;
la tenue d’un spectacle;
la tenue d’un événement.

Superficie 
totale maximale

0,6 m2

Maximum 
2

Tableaux par 
établissement

*Une enseigne de type « chevalet » est 
interdite sur l'ensemble du territoire, 

sauf pour les restaurants, bars ou 
bistros du secteur du centre-ville. Une 

telle enseigne doit être enlevée lors 
des heures de fermeture de 

l'établissement. 



ENDROITS OÙ L’INSTALLATION D’UNE 
ENSEIGNE EST PROHIBÉE

ENSEIGNES PROHIBÉES

• Enseigne à éclat ou clignotante (entrent dans cette catégorie les panneaux lumineux indiquant les heures 
d’ouverture);

• Enseigne commerciale installée de façon à être vue de l’extérieur;
• Enseigne affichant un montant d’argent, un nom de produit ou une marque commerciale;
• Enseigne dont la forme représente un être humain, un animal, un fruit, un légume, un objet ou un produit 

similaire;
• Enseigne sur ballon ou autre dispositif gonflable ou en suspension dans les airs, sauf lorsqu’autorisée pour des  

événements spéciaux;
• Enseigne mouvante (style fanion, oriflamme, etc.);
• Drapeau comportant une identification commerciale;
• Enseigne portative sur roues;
• Banderole.

• Sur une terrasse, sur le garde-corps ou la balustrade qui l’entoure;
• Sur, devant ou de manière à masquer ou obstruer une galerie, un 

balcon, un perron, un escalier, une fenêtre ou une porte.



ENSEIGNES PORTATIVES DE TYPE 
PANNEAU SANDWICH AUTORISÉES

• L’enseigne doit être installée sur le même terrain que l’établissement qu’elle dessert, à 
proximité de son accès au bâtiment;

• L’enseigne doit être installée sur la propriété privée et à au moins 0,5 m de la limite du trottoir;
• L’enseigne doit être construite avec un cadrage de bois chanfreiné, de couleur bois antique 

naturel et avec une surface en ardoise noire;
• L’installation est permise pendant les heures d’ouverture de l’établissement;
• En aucun cas, l’enseigne ne doit obstruer la libre circulation des personnes et des véhicules;
• Aucun éclairage, aucun logo ni aucune ornementation n’est autorisé;
• Il est obligatoire d’inscrire le nom de l’établissement de façon permanente dans la partie 

supérieure du cadrage de l’enseigne;
• Une seule enseigne par établissement.

Pour toute question, 
n’hésitez pas à contacter 
le Service de l’urbanisme, 
il nous fera plaisir de 
vous aider!


